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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

Séance du 
25 mars 2024 

Le vingt-cinq mars deux mil vingt-quatre à 18h33, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 18 mars 2024, 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Karine BOTTE, Marie-Claude LAURET, 
Daniel BREINER, Carole HERVAGAULT, Pascal MARIE, Corentin LECOMTE, Monique INFRAY, Anthony LE 
PENNEC, Manuella FERREIRA, Maryvonne DAVOT, Arnaud DAMIEN, Philippe MAUGER, Nadine 
DESCHAMPS, Danielle BERTRE, Guy COTTREZ, , Stéphane BREHAM, Hervé LOUR, Chantal INFRAY, 
William BERTRAND 
 

Etaient absents avec pouvoir : Léon TAISNE à Philippe MAUGER, Albert NANIYOULA à Marie-Claude 
LAURET, Ludovic GUIOT à Carole HERVAGAULT, Mourad AFIF-HASSANI à Monique INFRAY, Olivier 
MOHLO à Guy COTTREZ 
 
Secrétaire de séance : Daniel BREINER 
 

 

Date de convocation 
18 mars 2024 

 
 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

21 
05 
26 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
 

24.26 - FINANCES LOCALES - DECISION BUDGETAIRE - ADOPTION COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET ANNEXE CAMPING 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Le Compte Administratif 2023 du budget annexe du Camping se solde avec un résultat cumulé positif de (+) 76 173,64 euros, soit un résultat 
net affectable à la gestion 2023 de (+) 76 173,64 euros décomposé tel que suit, après prise en compte du déficit de financement des restes à 
réaliser : 
 
- (+) 40 261,50 € en section d’exploitation (34 476,07 € de résultat 2023 + 5 785,43 € de report 2022) 
- (+) 35 912,14 € en section d’investissement (26 725,34 € de résultat 2023 + 13 806,80 € de report 2022 – 4 620,00 € de reste à 
réaliser 2023). 
  
Le Compte Administratif du budget annexe montre la bonne santé financière de l’équipement qui permet une autosuffisance budgétaire, sans 
que la collectivité ne verse de subvention d’équilibre.  
 
Le camping municipal participe pleinement à l’attractivité touristique de la commune et sa clientèle bénéficie à l’activité du commerce de 
proximité. Il a réalisé en 2023 sa meilleure saison en termes de fréquentation et de chiffre d’affaires (+ 30,22% par rapport à 2022). 
 
Le tableau ci-dessous retrace l’ensemble des résultats comptables conformément à la nomenclature M4.  
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Monsieur le Maire se retire de la séance, conformément aux articles L 1612-12 et L 2121-24 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, et ne participe pas au vote.  
 
Madame Marie-Claude LAURET, doyenne de l’assemblée, prend la présidence de la séance. 

 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
- Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
- Vu l’instruction comptable codificatrice M4, 
- Vu le Compte de gestion 2023 transmis par Monsieur Le Receveur, 
- Vu le projet de Compte Administratif 2023 transmis, 

 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  
 

DECIDE 
 
- DE PROCEDER au vote du Compte Administratif 2023 par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et 
d’investissement   
- D’APPROUVER le Compte Administratif 2023 établi par Monsieur le Maire, en concordance avec le Compte de Gestion 2023 
dressé par le Trésor Public. 

 
 

Le Conseil Municipal approuve à la majorité : 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 
 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  

Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 

Votants 26 

Pour 26 

Contre 0 

Abstentions 0 


